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					Formation longue
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					Diplomant

				

		


		

				
					Télécharger la fiche formation

						
						
			
			 Dossier_Candidature_Musher_2024_CB221116.pdf (570.16 Ko)
	
			
	
	
						
			
			 Form musher 24 App.pdf (507.88 Ko)
	
			
	
	
						
			
			 Form musher 24 FC.pdf (496.19 Ko)
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					Caroline BRETON

				


		



				
					Conditions d'admission

					Toute personne souhaitant être salariée dans une structure avec chiens attelés ou ayant un projet de reprise/création d’une structure avec chiens attelés

Nous retourner le dossier de candidature disponible ci-dessus par mail : cfppa.die@educagri.fr ou courrier : CFPPA de Die 200 Avenue de la Clairette 26150 DIE
				



				
					Conditions d'inscription

					- Expérience du travail avec les chiens
				



		





  


					

					
						


  
  





	

	
			Musher Conducteur de chiens attelés (certifiant Titre Niveau 4)




			
				Organisation

				En collaboration avec le SYNAPCCA (Syndicat National Professionnel des Conducteurs de Chiens Attelés) et le SNPCC (Syndicat National des Professions du Chien et du Chat) le CFPPA de Die propose une certification visant à la professionnalisation des Mushers

Pour obtenir le titre, vous devez atteindre les objectifs évalués dans les 4 blocs de compétences. Plusieurs évaluations permettent la validation de la certification.

Bloc 1: Concevoir et commercialiser une prestation d'attelage canin

Bloc 2 : Gérer un cheptel canin en assurant le bien-être animal

Bloc 3 : Mener une prestation d'attelage canin en sécurité

Bloc 4: Développer l'entreprise de conduite d'attelage canin

Le Titre Musher - conducteur de chiens attelés ne permet pas d'obtenir la capacité professionnelle requise pour l'octroi des aides à l'installation

 

Dates de la prochaine formation : du 2 septembre 2024 au 28 janvier 2025

Et du 1er décembre 2023 au 31 janvier 2025 pour la formation par apprentissage.

Prochaine journée d'information : vendredi 22 mars 2024

Lors de cette journée, la matinée est consacrée à la présentation de la formation et elle est suivie d'un test physique de 30 min, d'un positionnement en anglais et en informatique. L'après-midi est dédié aux entretiens individuels avec un jury (formateur et musher professionnel) afin d'étudier votre projet de formation. Pour participer à cette journée, vous devez envoyer votre dossier d'inscription à Hélène Blache (helene.blache@educagri.fr) et vous inscrire sur les créneaux disponibles pour les entretiens. Veuillez apporter un certificat médical de non contre-indication à la pratique du sport.
			



            
                Tarif

                Sur devis - voir infos ci-dessous            


            
                Résultats de la formation

                [image: ]
Taux de réussite :

2022/23 = 75% (6 sur 8 présentés)

2021/22 = 88.8%

2020/21 = 83.3%

2019/20 = 87.5%

2018/19 = 100%

 

Taux d'insertion global moyen à 6 mois : 93% (enquête 2022)

Taux d'insertion moyen dans le(s) métier(s) visé(s) à 6 mois : 86% (enquête 2022)
            


        			
				Infos

				Le coût de la formation en présentiel est d'environ 6 500€ (tarif fonction du parcours individualisé) auxquels vous devez ajouter des frais annexes d'environ 4000€ pour vos déplacements, votre hébergement, la nourriture,... Devis sur demande auprès de Hélène BLACHE 04 75 22 04 19

- Financement individuel de sa région d'origine (se renseigner auprés de son Pôle-Emploi ou mission Locale)

- Financement du Conseil Régional (dans certaines régions)

- Financement autre (Agefiph, Entreprise...)

- CPF : moncompteformation

- Autofinancement

Il est possible d'obtenir la certification Musher - Conducteur de chiens attelés en Validation des Acquis de l'Expérience voir la procédure ici

(Le coût du passage de la VAE est de 300€ (comprenant la partie administrative et le passage devant un jury)).
			


			
				Contact

				Pour tout complément d'information contactez nous ! 

Nous rencontrer :

Horaires d'ouverture du Centre

Du lundi au vendredi : 8h30 - 12h30 / 13h30 - 17h

Nous contacter :

Accueil téléphonique

 lundi mardi jeudi de 8h30 à12h30 et de 13h30 à 17h / mercredi et vendredi 8h30 à 12h30

☎ : 04.75.22.04.19

✉ : 200 Avenue de La Clairette 26150 DIE

@ : cfppa.die@educagri.fr
			


			
				Divers

				Mise à jour de la fiche formation le 30/10/2023
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